
LE BIONETTOYAGE EN ÉTABLISSEMENT DE SANTÉ

• Module 1 : Les principes de base du bionettoyage : principes 
généraux du bionettoyage, l’hygiène des mains, la tenue 
professionnelle et les équipements de protection individuelle 
(E.P.I). 

• Module 2 : Les protocoles et méthodes du bionettoyage :  
l’entretien des locaux, les techniques de bionettoyage en 
fonction du local et surfaces, le renforcement du bionettoyage 
en cas de pandémie/épidémie, la conduite à tenir en cas de 
souillures/inhalations… 

• Module 3 : L’organisation du travail : la composition du chariot, 
les différentes zones et niveaux de risque, adapter le matériel 
utilisé, la traçabilité de son activité. 

• Module 4 : La dimension humaine et la posture professionnelle 
dans sa pratique : le comportement à adopter lors d’une 
intervention, la communication avec le résident / le patient.

PROGRAMME

• Maîtriser la biocontamination des surfaces.
• Lutter contre toute forme de contamination des résidents  

ou des patients.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET ÉVALUATION

Formation participative et interactive favorisant l’échange, qui intègre :
• Des apports théoriques sur supports visuels permettant 

d’actualiser ses connaissances.
• Des exercices de communication, mises en situation, jeux de 

rôle et un temps dédié à l’analyse des pratiques.
• Un support pédagogique est remis à chaque stagiaire.
• Évaluation collective et individuelle en fin de formation.

OBJECTIFS
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À définir
DATE ET LIEU

pour un groupe de 10 personnes 
maximum en intra.

Hors frais du formateur. 
Nous consulter pour une formation 
en inter.

1350€

Entrées et sorties permanentes, 
mise en oeuvre de la formation 
validée dans un délai de 3 mois, 
date à planifier en fonction de 
vos disponibilités et de celles du 
formateur.

Nous invitons les personnes en 
situation de handicap à nous 
contacter pour une étude de leurs 
besoins.

BON À SAVOIR

Professionnels en charge du 
nettoyage en établissement 
de santé

PUBLIC


